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RÉFUELIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Direction de Ia Coordination, 
des Politiques Publiques et de l’Apput Territorial 
Bureau des procédures environnementales et foncières 
2018/ICPE/008 
Dossier n° 2001-0307 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION PAYS-DE-LA-LOIRE 
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU le titre 1% du livre V du code de l’environnement (parties législative et réglementaire) 
relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, notamment l’article 
R.511-9 fixant la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 avril 2004 relatif aux prescriptions applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique n° 2210 
« abattage d'animaux » ; 

VU l'arrêté préfectoral du 20 août 2002 autorisant la S.A.S. SOLIPAG à poursuivre, après 
extension, l’exploitation d'un établissement d'abattage de volailles situé à  BOUAYE, 
« La Bergerie Verte »; 

VU la demande présentée par la S.A.S. SOLIPAG le 7 juin 2017 informant la Préfète de la 
Loire-Atlantique des différents aménagements réalisés sur le site et sollicitant l'extension de son 
plan d'épandage ; 

VU les plans annexés à la demande ; 

VU l’avis du directeur départemental de la protection des populations en date du 30 juin 2017 ; 

VU l'avis du directeur départemental des territoires et de la mer en date du16 octobre 2017 ; 

VU le rapport dé l’inspecteur en charge des installations classées de la DDPP en date du 
17 octobre 2017 ; 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques dans sa séance du 9 novembre 2017 ; 

VU le projet d'arrêté transmis à la S.A.S. SOLIPAG en l’invitant à formuler ses observations 
dans un délai de 15 jours ; 

VU la réponse de la S.A.S. SOLIPAG en date du 4 décembre 2017 ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L.512-1 du titre ler du Livre V du code de 
l’environnement, sont soumises à autorisation les installations qui présentent de graves dangers 
ou inconvénients pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 ; 
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CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont 
définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de 
l'installation pour les intérêts mentionnés par l’article L.511-1 du titre 1er du livre V du code de 
l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publique et pour la protection de la nature et de l’environnement ; 

CONSIDERANT que l'habitation la plus proche du site est celle de l'ancienne exploitante de 
l'établissement ; 

SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations ; 

ARRETE 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1 : Exploitant titulaire de l’autorisation 

La S.A.S. SOLIPAG, dont le président est Monsieur Alain FRANÇOIS et dont le siège social 
est situé à « La Bergerie Verte » 44830 BOUAYE, est autorisée, sous réserve du respect des 
prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter à la même adresse les installations détaillées 
dans les articles suivants. 

Article 1.1.2 : Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes 
antérieurs 

Les prescriptions suivantes sont modifiées, supprimées ou complétées par le présent arrêté : 

[ =— — LL Ra 
: Nature des modifications 

Références des arrêtés Réffenoes des suicies Cont Références des articles 
préfectoraux antérieurs Prescrp . correspondants du présent | 

supprimées ou modifiées arrêté 

_ APdu20août2002 | Tousles articles saufl'article | Modification u 
1“ (1® alinéa) 

Article 1.1.3 : Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 
ou soumises à enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont 
de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux 
installations classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces 
prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté.



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

ACTIVITES SOUMISES À AUTORISATION 

  

  

    
  

  

Nomenc    

RUbrquerdeis «Nature LIVolume dés aetivités 
2 Nomentlature) jm ie : lues 

2210-1 Abattage d'animaux 

Le poids des animaux exprimé en carcasses étant, en activité de pointe 
supérieur à 5 t/j 

Poids en carcasses : 25 tonnes/jour en pointe 

ACTIVITES SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Rubriques delai nee TEE ä siege ll Een fils es tOnle 
Noel LASUNPEINAtUTE Volume dés activités : 

  

2221-B-1 

  

Préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine 
animale, par découpage, cuisson, appertisation surgélation, 
congélation, lyophilisation, déshydratation, salage, séchage, 
saurage, enfumage, etc., à l'exclusion des produits issus du lait et 
des corps gras, mais y compris les aliments pour les animaux de 
compagnie : 

B. Autres installations que celles visées au A, la quantité de 
produits entrant étant : 

1 - Supérieure à 2 t/j 

Poids de carcasses transformées : 25 tonnes/jour en pointe   
  

ACTIVITES SOUMISES À DECLARATION 

  

  

    

  

  

4802-2-a 

  

Fabrication, emploi, stockage de gaz à effet de serre fluorés visés à 
l'annexe I du règlement (UE) n°517/2014 relatif aux gaz à effet de serre 
fluorés …ou substances qui appauvrissent la couche d’ozone visées par 
le règlement (CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). 

2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 

a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à 
chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de 
fluide susceptible d’être présente dans l’installation étant supérieure ou 
égale à 300 kg 

| Quantité cumulée de fluide égale à 517,2 kg 
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Article 1.2.2 : Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles suivantes : 

Commune | Parcelles = 
BOUAYŸE | ZB 119 et ZB 127 

  

  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 
déposés par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 1. 4. 1 : Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d’autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 
éléments d’appréciation. 

Article 1.4.2 : Mise à jour des études d’impact et de danger 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable 
telle que prévue à l’article R.181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d’éléments 
du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 
dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont 
supportés par l’exploitant. 

Article 1.4.3 : Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2.1 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration. 

Article 1.4.4 : Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitant. 

Article 1.4.5 : Cessation d’activité 

L'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour Les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Eu outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1.



CHAPITRE 1.5 RÉGLEMENTATION 

Article 1.5.1 : Réglementation 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement 

les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

- l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation ; 

- l'arrêté ministériel du 30 avril 2004 relatif aux prescriptions applicables aux installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation sous la rubrique n° 
2210 « abattage d'animaux » ; | 

- l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- l'arrêté ministériel du 23 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2221 
(préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine animale) ; 

Article 1.5.2 : Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

- des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code 
civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 

- des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 : Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après : 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction 
des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 
ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et 
des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des 
sites et des monuments aînsi que des éléments du patrimoine archéologique. 
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Article 2.1.2 : Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant 
et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1 : Réserves de produits 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et 
d'éléments d'équipements utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la 
protection de l'environnement, tels que manches de filtres, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

CHAPITRE 23 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1 : Esthétique 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le 
paysage. 

Les émissaires de rejet et leur périphérie, en l'occurrence, la station de prétraitement des 
effluents, les abords des lagunes et l'unité traitement tertiaire font l'objet d'un soin particulier 
(nettoyage, entretien régulier de la végétation). 

Article 2.3.2 : Propreté 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (peinture, poussières, envols...). 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et 
les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PREVENU 

Article 2.4.1 : Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1 : Déclarations et rapports 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.



Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

Article 2.6.1 : Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial et ses mises à jour ; 

- les plans tenus à jour ; 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection 
des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1 : Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et 
l’entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre des meilleures techniques disponibles, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents 
en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traïîtement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues 
de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassemient des valeurs limites 
imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou 
d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent 
arrêté. 
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Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 

brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2 : Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 

et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. ° 

Article 3.1.3 : Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

En particulier, les déchets d’origine organique sont stockés au froid et dans une zone éloignée. 

désagréables. Elle est régulièrement entretenue et les déchets odorants sont évacués 

fréquemment. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation 

de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention dés nuisances. 

Article 3.1.4 : Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

— les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 

— les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

— les haies bordant le site sont maintenues en bon état d’entretien. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1 : Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 

rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution 

des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 

rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage 

des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, 

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à 

favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 

cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse 

d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des 

conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 

voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 

canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.



TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

Article 4 : Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité 
et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle 
respecte les dispositions du SDAGE (schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux) 
Loire-Bretagne. 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et 
les flux polluants. 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

Article 4.1.1 : Origine des approvisionnements en eau 

L'eau utilisée dans l'établissement provient du réseau public à raison de 90 m° par jour en 
moyenne et 150 m° par jour de pointe. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est 
interdite, 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé une fois par semaine. Ces 
résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et consultable par l’inspection 
des installations classées 

Le niveau maximum de consommation liée aux opérations d’abattage ne dépasse en aucun cas 
la valeur de 6 litres d’eau par kilogramme de carcasse, 

Article 4.1.2 : Protection des réseaux d'eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de déconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles 
et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les 
milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1 : Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 
4.2 et 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2 : Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 
secours. 
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de déconnexion, l’implantation des 
systèmes de déconnexion ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire.) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.3 : Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4 : Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.5 : Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur 
mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 43 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1 : Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

1. les eaux exclusivement pluviales non susceptibles d'être polluées, 

2. les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, 
3. les eaux polluées, 

4, les eaux domestiques (les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches), 

5. les eaux résiduaires après épuration interne, 

6. les eaux de purge des circuits de refroidissement. 

Article 4.3.2 : Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 

concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 

résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 

bonne marche des installations de traitement.



Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surfacé sont interdits. 

Article 4.3.3 : Gestion des ouvrages : conception-dysfonctionnement 

Les eaux polluées transitent par une unité de prétraitement comprenant : 

- un poste de relevage ; 

- un prétraitement composé d'un tamis rotatif (750 Li) ; 

- un dégraisseur à eau pressurisée ; 

- un canal de mesure avec un préleveur automatique et un débitmètre. 

Puis, ces eaux sont traitées dans une station de traitement comprenant successivement : 

- une lagune aérée de 1600 m° ; 

- une lagune de décantation de 500 m° ; 

- une lagune de finition et de stockage de 700 m’; 
- un système de déphosphatation (utilisé en cas de rejet des eaux traitées dans le fossé des eaux 
pluviales) ; 

- un tambour filtrant sur toile ; 

- un préleveur automatique. 

La conception et la performance des installations de traitement et de pré-traitement des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles 
sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées 
d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin 
les fabrications concernées. 

Article 4.3.4 : Entretien et conduite des installations de traïtemént 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre qui peut être 
informatisé. Sur ce registre sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier 
et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique. 

Article 4.3.5 : Localisation des points de rejet 

Afin d'éviter une surfertilisation du plan d'épandage prévu au chapitre 4.9 de l'arrêté, une partie 
des eaux résiduaires traitées générées par l’établissement est canalisée vers le fossé des eaux 
pluviales bordant le chemin rural n°21 de la Galimondaine à l'est du site. 

Article 4.3.6 : Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

4.3.6.1 Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point 
de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

6 QUAI CEINERAY — BP 33515 - 44035 NANTES CEDEX 1 
TELEPHONE : 02.40.41.20.20 —- COURRIEL : courrier@loire-atlantique. pref.souv.ft 

SITE INTERNET : www.loire-aflantique.pref. gouv.fr



Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

4,3.6.2 Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvement 

Au niveau de la canalisation de rejet, est prévu un point de prélèvement d'échantillons et un 

point de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ce point est aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des interventions en 

toute sécurité, Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 

libre accès au dispositif de prélèvement. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ce point est implanté dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 

obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

43.63 Ék uinements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 

24 h, disposent d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons. à une 

température de 4°C. 

Article 4.3.7 : Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, aïnsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 

bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- température : inférieure ou égale à 30° C, 

- pH : compris entre 5,5 et 8,5. 

Article 4.3.8 : Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires industrielles après 

prétraitement 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires vers le réseau des eaux 

pluviales les valeurs figurant dans le tableau suivant. 
  

  

  

  

    
  

    

En Paramètres fa Concentration moyenne:en mg/l 

| Matières en suspension 100 

| Demande chimique en oxygène 300 

| Demande biochimique en oxygène 100 

Azote Global 30 

___ Phosphote Total 20 

Salmonelles pathogènes | 8 NPP®/10g de MS   
  

(1): En cas d'épandage des eaux traitées, la norme de rejet pour le phosphore total peut être de 10 mg/l 

€) : Nombre le Plus Probable



Le débit rejeté moyen sera de 70 m3/jour. 

Article 4.3.9 : Traitement des eaux domestiques 

Les eaux vannes des sanitaires sont canalisées vers la station d'épuration du site. 

Article 4.3.10 : Eaux pluviales 

4-3-10-1 Eaux pluviales non nolluées 

Les eaux pluviales non souillées (toiture, voirie) sont évacuées soit directement vers le réseau 
coramunal ou bien transitent par l'étang à proximité du site. 

4-3-10-2 Eaux pluviales polluées 

Les eaux pluviales des zones sales (arrivée des animaux, stockage des déchets) sont dirigées 
vers la station d'épuration du site. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

Article 4.3.11 : Eaux de l'étang 

L'étang sera équipé d'une vanne de fermeture en sortie. 

Une convention d'utilisation de cet étang a été signée le 13 décembre 2016 entre SOLIPAG et 
Mme TOUGERON, l'ancienne propriétaire de l'abattoir. 

Elle prévoit notamment le respect de normes de qualité suivantes pour les eaux pluviales qui y 
sont déversées : 

- Demande Chimique en Oxygène : 125 mg/l; 

- Matières en Suspension : 35 mg/l ; 

- Hydrocarbures : 10 mg/l. 

CHAPITRE 4.4 EPANDAGE DES EFFLUENTS 

Article 4.4.1 : Règles générales 

L’épandage d’effluents sur les sols agricoles doit respecter Les règles définies par les articles 36 
à 42 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 et par les arrêtés relatifs aux programmes d’action 
en vigueur à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux 
par les nitrates d’origine agricole. 

Article 4.4.2 : Effluents à épandre 

Les épandages non autorisés sont interdits. 

Les effluents concernés par l’épandage sont exclusivement les suivants : 

- les eaux industrielles traitées (4145 m°/an) ; 
- les boues issues du curage des lagunes (205m°/an, 12 tonnes de matière sèche). 

Article 4.4.3 : Caractéristiques de l'épandage 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l'article 38 de l'arrêté 
ministériel du 2 février 1998 modifié qui devra montrer en particulier l'innocuité et l'intérêt 
agronomique des produits épandus, l'aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d'épandage et 

les modalités de sa réalisation. 
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Zone d’épandage autorisée 

443.1 Eaux industrielles traitées 

Le plan d'épandage comporte 2,29 hectares proches du site et exploitées en prairies naturelles 

fauchées. 

4.4.3.2 Boues des lagunes 

Les boues seront sorties essentiellement de la lagune aérée tous les deux ans. 

Elles seront épandues sur des parcelles agricoles sur les communes de BOUAYE, BRAINS et 

SAINT AIGNAN DE GRANDLIEU dans un rayon de 6 kilomètres autour du site et d'une 

surface totale de 17,57 hectares dont 2,72 ha exploités par la S.A.S, SOLIPAG et 14,85 ha par 

Monsieur TENAUD (BRAINS). 

Pour les deux types d’effluents, la liste des parcelles d'épandage est annexée au présent arrêté. 

Article 4.4.4 : Quantité maximale annuelle à épandre à l'hectare 

Les doses d'apport sont déterminées en fonction : 

- du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement ; 

- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo- 

éléments, tous apports confondus ; 

- des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports ; 

- de l'état hydrique du sol ; 

- de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de cultures sur 

plusieurs années ; 

- du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action). 

44.4.1 Eaux industrielles traitées 

Le plan d'épandage permet de valoriser 4145 m° d'eaux épurées prioritairement durant les mois 

d'août et septembre. 

4.4.4.2 Boues des lagunes 

Le volume total annuel est évalué à 205 m° apportant 456 kg d'azote et 185 kg de phosphore par 

an. 

Article 4.4.5 : Modalités de l'épandage 

Les opérations d'épandage seront conduites de manière à valoriser au mieux les éléments 

fertilisants contenus dans les effluents et à éviter toute pollution des eaux. 

Les périodes d'épandage, dans la limite de celles autorisées et les quantités épandues sont 

adaptées de manière : 

- à assurer l'apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte 

tenu des apports de toute nature y compris les engrais, les amendements et les supports de 

culture ; 

- à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles 

d'épandage, une percolation rapide ; 

- à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa 

structure ou de présenter un risque écotoxique ; 

- à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses.



La détermination de la capacité de ‘rétention en eau ainsi que le taux de saturation en eau sera 
effectuée pour le sol par parcelles ou groupes de parcelles homogènes du point de vue hydrique. 

L'épandage sera réalisé : 

- pour les eaux au moyen de tuyaux posés au sol déplaçables ; 

- pour les boues au moyen de tonnes à lisier équipées de pendillards. 

La distance minimale entre les parcelles d'épandage et toute habitation occupée par des tiers ou 
tout local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les terrains de camping agréés, est 
fixée à 50 mètres. 

Le délai d’enfouissement après épandage sera de 24 heures. 

Les autres distances et délais réglementaires figurent dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

zones conchylicoles) 

Nature des activités à protéger | Distance minimale | Domaine d'application 

Puits, forages, sources, aqueducs 35 mètres Pente du terrain inférieure à 
transitant des eaux destinées à la 100 mètres 7h 

consommation humaine en Pente du terrain supérieure à 
écoulement libré, installations 74 
souterraines ou semi-enterrées 
utilisées pour le stockage des eaux, 
que ces dernières soient utilisées 
pour l'alimentation en eau potable ou 
pour l'arrosage des cultures 
maraîchères. 

Cours d'eau et plan d'eau 35 mètres des berges |Pente du terrain inférieure à 
200 mètres des berges |7% 

Pente du terrain supérieure à 
_ 71% 

Lieux de baignade 200 mètres 

Sites d'aquaculture (piscicultures et |500 mètres 

  

: | Délaï Nüniraum : 
  

          
Herbages ou cultures fourragères Six semaines avant la 

mise à l'herbe des 
animaux ou la récolte 
des cultures 
fourragères 

Terrains affectés à des cultures Interdit 
maraîchères et fruitières à 
l'exception des cultures d'arbres 
fruitiers 
  

Article 4.4.6 : Interdiction d'épandage 

L'épandage est interdit : 

- pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, 

- pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque 
d'inondation, 
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- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées, 

- sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du 

champ d'épandage, 

- sur des terrains destinés ou affectés à des cultures maraîchères ou fruitières, en contact direct 
avec les sols ou susceptibles d'être consommés à l'état cru, 

- sur les parcelles drainées, pendant les périodes d'écoulement des drains. 

Article 4.4.7 : Programme prévisionnel annuel 

L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage, en accord avec l'exploitant 

agricole au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1 : Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant 

sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le 

réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer 

l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur 

l'environnement et Ja santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant 

tient alors les justifications nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 5.1.2 : Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux et 

non-dangereux) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur 

nature et à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de 

l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du 

code de l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 

réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huïleux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R.543-66 à 

R.543-72 du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543- 

131 du code de l’environnement.



Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R.543-137 à 

R.543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 

des travaux publics, de remblaïement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 

dispositions des articles R.543-195 à R.543-201 du code de l’environnement. 

Article 5.1.3 : Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Article 5.1.4 : Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts visés aux articles L.511-1 et L.541-1 du code de l’environnement . 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets'est autorisée à les prendre en charge et que 

les installations destinataires sont régulièrement autorisées à cet effet. 
Il fait distance en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5 : Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux 

avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, 
matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

Article 5.1.6 : Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le 

contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 

fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de 

l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi 

défini à l’article R.541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des 

articles R.541-49 à R.541-64 et R.541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au 

transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour‘des transporteurs utilisés par 

l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 5.1.7 : Inventaire des déchets et sous-produits 

L'inventaire des déchets, leurs modes de stockage et d’élimination figurent dans le tableau 

suivant : 
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Traitement et prise en charge | 
  

  

  

      

    

  

      

  

        

Nature des Déchets - Code Stockage 

Sous-produits animaux C3* Bennes, cuves, Valorisation 

020202 « palox » ALVA (REZE), SARVAL 

| Plumes, sang, pâtes, viscères.…. | _ OUEST{(ISSE) . KERVALIS (85) 

Sous-produits C2* 020203 Bennes Destruction Incinération 

Cire avec plumes, cadavres, Caissons réfrigérés | Sociétés spécialisées 

viandes saisies SECANIM (BRAINS) 

Déchets de raclage et de nettoyage 

| Cartons-papiers 150101 | Benne Recyclage 

| Plastiques. palettes. bacs 150102 | Benne Valorisation 
Palettes bois cassées 150103 |Benne Valorisation 
Bouteilles de gaz vides 160505 Entourées d'une Recyclage 

grille FINAGAZ —_ 

Huiles isolantes et fluides Non Récupérées par la société de 

caloporteurs usagés 1308 L maintenance (BOURSIER) 

Refus de dégrillage du Bac | Destruction Incinération 
| prétraitement 020204 | SECANIM (BRAINS) _ 

Graisses issues du dégraissage du |Dégraisseur Vidange par Société DUBILLOT 

prétraitement | _— Traitées en station d'énuration 

Boues d'épuration biologiques Lagunes Epandage agricole : SOLIPAG et 
M.TENAUD 
    

* Catégorie visée dans le règlement (CE) n°1069/2009 relatif aux sous-produits animaux non destinés à la 

consommation humaine. 

  

  
Les refus de tamisage ne doivent pas rentrer dans la fabrication des aliments pour les animaux. 

Les jus d'écoulement des déchets et sous-produits animaux fermentescibles sont dirigés vers 

l'installation de prétraitement des effluents de l’abattoir. 

Les eaux résultant du nettoyage des locaux et des dispositifs de stockage des déchets et sous- 

produits (viandes, abats saisis) sont collectés et dirigés vers l'installation de prétraitement des 

effluents de l’abattoir. 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1 : Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 

pour celle-ci. : ° 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, 

ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.



Article 6.1.2 : Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l’intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du code de l’environnement. 

Article 6.1,3 Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs …) génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 

à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1 : Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à 

émergence réglementée. 

  

    
F M 

     

  

   

  

  

                

‘à RE DÉMOS BIEL. 23 h à 7 
È he faits] ue les dimanches et 

ER ie l'état NA job nées st 
Supérieur à 35 dB(A) et 4 dB(A) 
inférieur ou égal à 45 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 3 dB(A) 

Dérogation : 

Les valeurs admissibles d'émergence en période diurne ne s'appliqueront pas au niveau de 4 

parcelles situées au nord du site à moins de 100 mètres de la limite de propriété de l'abattoir 

(ZD 115,116, 117 et 118). Elles figurent sur le plan annexé au présent arrêté préfectoral. 

Article 6.2.2 : Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement 

les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée. 

  

    

  

  

  

  

  

  

Points de | Emplacements | Niveaux limites admissibles 

contrôle de bruit en dB (A) de bruit en dB (A) | 

1 Nord 60 46 

2 Ouest 60 46 

3 Est 60 L 46 

4 Sud 60 46           
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1 

dans les zones à émergence réglementée, indépendamment de la dérogation particulière 

accordée à ce même article. 
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la 

sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 

admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 

spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 

1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 

classées. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

Article 7.1.1 : Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de 

l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 7.1.2 : Etat des stocks de produits dangereux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui 

permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 
l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition 

des services d'incendie et de secours. 

Artiele 7.13 : Propreté de l'installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 

adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 7.1.4 : Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non 

autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

Article 7.1.5 : Circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée.



Article 7.1.6 : Étude de dangers ‘ 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de 

dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les 

procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 7.2.1 : Bâtiments et locaux - Comportement au feu 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 

départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés 

des autres bâtiments et unités de l’installation, ou protégés en conséquence. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 

secours en cas de sinistre. 

Les cartons et emballages sont stockés à l'étage dans des locaux isolés des zones de fabrication 

par des murs coupe-feu (REI 120, soit 2 heures) et des portes coupe-feu 1 heure. Le plancher 

est en béton coupe-feu. 

Les installations de combustion (chaufferie) sont isolées par des murs coupe-feu (parpaings). 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.2.2 : Intervention des services de secours 

7.2.2.1 Accessibilité 

L'installation dispose en permanence de deux accès au moins pour permettre à tout moment 

l'intervention des services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie 

de desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée 

des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans 

occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 

circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de 

l'installation. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

7.2.2.2 Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de 

l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout 

ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la 

pente inférieure à 15%, dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon 

intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est 

ajoutée, la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un 

maximum de 90 EN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 
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- chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette 

voie, aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation et la voie « engin ». 

7.2.2.3 Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 

100 mètres linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement 

positionnées, dont les caractéristiques sont : 

elargeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie « engins », 

elongueur minimale de 10 mètres, 

présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur Hbre que la 

voie « engins ». 

72.24 Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie « engins» est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au 

moins à deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au 

Article 7.2.3 : Désenfumage 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de 

fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, 

permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés 

dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto- 

commande). La surface utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% 

de la surface au sol du local. 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC 

de superficie utile comprise entre 1 et 6 1m? est prévue pour 250 m* de superficie projetée de 

toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis 

la zone de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 

accès et installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre 

commande. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, 

cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches 

raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur. 

Article 7.2.4 : Moyens de lutte contre l’incendie 

L'exploitant met en œuvre des moyens conformes à l’étude de dangers. 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles, 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 

l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions 

d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 

un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et 

de l'inspection des installations classées.



Moyens. de lutte contre l'incendie , 
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux 

risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- un poteau d'incendie normalisé, 

- un étang de 3500 m° équipé de deux portillons d'accès, 

- un réseau d’extincteurs appropriés aux risques encourus. 

En outre : 

- les extincteurs sont d'un type homologué NF.MIH, 

- les moyens de secours et de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état de service et 

vérifiés périodiquement, 

- le personnel de l'établissement est entraîné périodiquement à la mise en oeuvre des matériels 

de secours et d'incendie ; des exercices peuvent utilement être réalisés en commun avec les 

sapeurs-pompiers ; 

- des dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide et aisée des services de 

secours et de lutte contre l'incendie en tous points intérieurs et extérieurs des installations ; les 

éléments d'information sont matérialisés sur les sols et bâtiments de manière visible ; les 

schémas d'intervention sont revus à chaque modification de la construction ou de mode de 

gestion de l'établissement ; ils sont adressés à l'inspecteur Départemental des Services de 

Secours et de Lutte contre l'Incendie ; 

- les voies d'accès à l'établissement sont maintenues constamment dégagées sur chaque site, 

- un Plan d’Établissement Répertorié (PER) doit être réalisé en collaboration avec le Service 

Prévention du Service Départemental d'Incendie et de Secours. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.3.1 : Installations électriques — Mise à la terre 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant 

que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou 

suite à modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, 

conformément aux dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II de livre Il de la 

quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des installations électriques. 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 

applicables. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.4.1 : Étapes de l’abattage 

L’aire de nettoyage et désinfection des véhicules ayant servi au transport des animaux est 

conçue de façon à récupérer lors de chaque utilisation l’ensemble des effluents produits et à les 

diriger vers la station de prétraitement de l’établissement. 

Les locaux d’attente et d’abattage des animaux, de refroidissement et de conservation des 

carcasses et de stockage des sous-produits d’origine animale sont construits en matériaux 

imperméables, résistants aux chocs, faciles à nettoyer et à désinfecter sur toute leur hauteur. 
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Le sol est étanche, résistant au passage des équipements permettant la manipulation des 
produits stockés et conçu de façon à faciliter l'écoulement des jus d’égouttage, du sang 
d’égouttage résiduel et des eaux de nettoyage vers des installations de collecte. 

La collecte du sang des animaux est réalisée à part de façon à réduire au seul minimum non 
maîtrisable l'écoulement vers les installations de collecte des effluents. 

Article 7.4.2 : Rétentions et confinement 

I Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être 
associé à une capacité de rétention dont le volume doit étre au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure à 250 litres, la capacité de 
rétention doit être au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de la capacité totale 

des fûts, 

- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsqu'elle celle-ci est inférieure 
à 8001. 

IL. La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à 
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui 
doit être maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux 
pour l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci- 
dessus. 

IIE. Pour les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux 
pluviales s’y versant 

Article 7.4.3 : Bassin de confinement 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles- 
ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours 
d’eau ou du milieu naturel. 

En cas d'incendie, les eaux d'extinction seront recueillies : 

- d'une part, dans le réseau des eaux industrielles du site donc dans la station d'épuration ; 

- d'autre part, dans l'étang qui sera équipé d'une vanne de fermeture rapide au point de rejet des 
eaux pluviales au fossé.



Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les 
mesures et moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux 
souterraines et tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments 
justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de maintenance, d'entretien des cuvettes 
de rétention, tuyauteries, conduits d'évacuations divers...) 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 7.5.1 : Surveillance de Pinstallation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la 
conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

Article 7.5.2 : Travaux 

Dans les parties de l'installation recensées notamment comme des locaux à risque, les travaux 
de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et 
éventuellement d'un «permis de feu» (pour une intervention avec source de chaleur ou 
flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des 
risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 
éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière relative à la sécurité de’ 
l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 

Article 7.5.3 : Vérifications périodiques 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels 
de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et 
d'extinction, portes coupe-feu...) ainsi que des éventuelles installations électriques et de 
chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 
également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 7.5.4 : Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de 
modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer 
dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
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- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 

substances dangereuses, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc., 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

Article 8.1.1 : Principe et objectifs du programme d'autosurveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 

émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la 

nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, 

de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 

l’environnement 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 

mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 

effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données 

d’autosurveillance. 

Article 8.1.2 : Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 

fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la 

représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 

mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme 

extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme 

d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection 

des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des 

installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du code de 

l’environnement. Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout 

moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets 

ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la 

charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 

installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 

comparatives.



CHAPITRE 8.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE 
L’AUTOSURVEILLANCE 

Article 8.2.1 : Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvement d’eau du réseau sont munies d’un dispositif de mesure 

totalisateur. 

Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m’/, 

hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 

éventuellement informatisé consultable par l’inspection. 
L'exploitant devra en outre justifier qu'il respecte le niveau maximum de consommation liée 
aux opérations d’äbattage inférieur à 6 litres d’eau par kilogramme de carcasse. 

Article 8.2.2 : Autosurveillance des eaux résiduaires et des eaux de l'étang 

Le programme d'autosurveillance des eaux traitées sera réalisé dans les conditions suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

      
        

Paramètres Enne'l Unités eus | Qu lréquence ru) 

Volume m 1 fois/mois en 
période de rejet 

PH | 1 fois/semaine 
Température L 1 fois/semaine 

Matières en suspension (MES) | mg/l et Kg/j 1 fois/trimestre 

Demande chimique en oxygène (DCO) | mgletKgj | 1 fois/trimestre 
Demande biochimique en oxygène (DBO:) mg/l et Kg 1 fois/trimestre 

Azote global | myletKgi | 1 fois/trimestre 
 Phosphore total | mgletKg/ | 1 fois/trimestre 
  

Le suivi sera réalisé à partir d'échantillons prélevés sur une durée de 24 heures, 

proportionnellement au débit et conservés en enceinte réfrigérée. 

Les résultats des mesures seront transmis une fois par trimestre à l'inspecteur des Installations 
Classées. Les paramètres représentatifs de l'activité de l'établissement seront joints. 

Les mesures comparatives mentionnées à l’article 8.1.2 sont réalisées selon la fréquence 

minimale suivante : 

  
  

Paramètres _ Fréquence 

Tous les paramètres figurant dans le tableau ci- | Une fois/trois ans 
dessus 

L'étalonnage des appareils de mesure sera réalisé une fois par an. 

  

      

Eaux de l'étang 

Une analyse par an sera réalisée sur les paramètres suivants : 

- Demande Chimique en Oxygène, Matières En Suspension et Hydrocarbures. 
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Article 8.2.3 : Autosurveillance de l’épandage 

8.2.3.1- Cahier d'épandage 

Un cahier d'épandage, conservé, pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de 

l'inspecteur des Installations Classées, devra être tenu à jour par la S.A.S. SOLIPAG. 

E comportera les informations suivantes : 

- la qualité (eaux traitées, boues) et les quantités d'effluents épandus par unité culturale, 

- les dates d'épandage, 

- les parcelles réceptrices et leur surface, 

- les cultures pratiquées, 

- le contexte météorologique lors de chaque épandage, 

- l'ensemble des résultats d'analyse pratiqués sur les sols et sur les effluents, avec les dates de 

prélèvements et de mesures et leur localisation, 

- l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des 

analyses. 

Le producteur d'effluents devra pouvoir justifier à tout moment de la localisation des effluents 

produits (entreposage, transport ou épandage) en référence à leur période de production et aux 

analyses réalisées. 

8.2.3.2.- Autosurveillance des épandages 

Le volume des effluents épandu est mesuré. 

Les effluents seront analysés lors de la première année d'épandage et lorsque des changements 

dans les procédés ou les traitements seront susceptibles de modifier leur qualité. 

Ces analyses porteront sur : 

- le taux de matière sèche, 

- les éléments de caractérisation de leur valeur agronomique : 

- matière sèche (en %), matière organique (en %), 

- pH, 
- azote global, azote ammoniacal (en NH 4), 

- rapport C/N, 

- phosphore total (P2 Os), potassium total (en K: O) ; calcium total (en Ca O) ; magnésium total 

(en Mg), 
- les agents pathogènes susceptibles d'être présents. 

8.2.3.3 - Analyse des sols 

Les analyses des sols seront réalisées tous les dix ans sur des points de référence, représentatifs 

d'une zone homogène d'épandage, telles qu'elles sont définies dans l'étude d'impact du dossier 

de demande d'autorisation. 

Elles porteront sur les éléments de caractérisation de la valeur agronomique : 

- granulométrie, 
- matière organique (en %), 

-P# 
- azote global, azote ammoniacal (en NH 4), 

- rapport C/N,



- phosphore total (P2 O; échangeable), potassium total (en K2O échangeable) ; calcium total (en 

Ca O échangeable) ; magnésium total (en Mg O échangeable). 

En fonction du pH du sol et du pH des effluents et en application de l’article 39-I-4° de l'arrêté 

ministériel du 2 février 1998 modifié, les parcelles seront chaulées avant épandage des boues. 

Article 8.2.4 : Gestion des déchets 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l’arrêté du 29 février 2012 fixant le 

contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de l'environnement 

ainsi que tous les documents attestant de leur prise en charge et de leur élimination (contrats, 

factures) par des sociétés spécialisées. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant 

au moins trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

Article 8.2.5 : Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application de son programme d’auto 

surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 

émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement, 

CHAPITRE 83 SUIVI INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 8.3.1 : Analyse et transmission des résultats de l’auto surveïllance 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme 

d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 

émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du code de l’environnement et 

conformément au chapitre 8.2, l'exploitant établit avant la fin de chaque trimestre calendaire un 

rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses de ce même trimestre. Ce 

rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en 

particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 8.1, des 

modifications éventuelles du programme d’auto surveïllance et des actions correctives mises en 

œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maïntenance.…) ainsi 

que de leur efficacité, 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une 

durée de 10 ans. 

Le rapport de synthèse est adressé avant la fin de chaque trimestre à l'inspection des 

installations classées par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des 

Données d’Auto surveillance Fréquentes). 

Article 8.3.2 : Bilan annuel des épandages 

Un bilan sera dressé annuellement. Ce document comprendra : 

- les parcelles réceptrices, 
- un bilan qualitatif et quantitatif des effluents épandus, 
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- l'exploitation du cahier d'épandage, 

- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de 
sols et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en 
découlent, 

- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

Le bilan annuel et les différents résultats d’analyses sont tenus à la disposition de l’inspection 
des installations classées et archivé pendant 10 ans. 

TITRE 9 - CARACTERISTIQUES ET VALIDITE DE L’AUTORISATION 

L'autorisation faisant l’objet du présent arrêté est accordée sous réserve du droit des tiers. Elle 
ne dispense nullement des formalités relatives au permis de construire et cessera de produire 
effet si l’établissement n’a pas été ouvert dans un délai de trois ans ou s’il n’est pas exploité 
durant trois années consécutives, 

TITRE 10 - SANCTIONS 

Faute pour l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté il pourra, 
indépendamment des sanctions pénales encourues, être fait application des sanctions 
administratives prévues à l’article L.514-1 du titre 1er du livre V du code de l’environnement. 

TITRE 11 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITE -EXECUTION 

Article 11.1.1 : Délais et voies de recours 

En application de l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à 
un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente, le tribunal 
administratif de Nantes — 6 allée de l'Île Gloriette — CS 24 111 — 44041 NANTES Cedex 1 : 
1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un 
délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces 
décisions ; 
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou 
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les 
délais mentionnés aux 1° et 2°.



Article 11.1.2 : Publicité 

Une copie du présent arrêté sera dépasé à la mairie de Bouaye et pourra y être consultée. 

Une copie de cet arrêté sera affichée à la mairie de Bouaye pendant une durée minimum d’un 

mois. 

Le procès verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de 

Bouaye et envoyé à la préfecture de la Loire-Atlantique — direction de la coordination des 

politiques publiques et de l’appui territorial — bureau des procédures environnementales et 

foncières. 

Cet arrêté fera l’objet d’une publication sur le site internet de la préfecture. 

Un avis sera inséré par les soins de la préfête et aux frais de la S.A.S. SOLIPAG dans deux 

journaux locaux. 

Article 11.1.3 : Diffusion 

Une copie du présent atrêté sera remise à la S.A.S. SOLIPAG qui devra toujours l’avoir en sa 

possession et la présenter à toute réquisition. Une copie de cet arrêté sera affichée en 

permanence, de façon visible, dans l'établissement par les soins de ce dernier. 

Article 11.1.4 : Exécution 

La secrétaire générale de la préfecture de la Loire-Atlantique par intérim, le maire de Bouaye et 
la directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la 
Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Nantes le 17 JAN. 2018 

La PRÉFÈTE, 
Pour la préfète et par délégation, 
la secrétaire générale par intérim, 

aie 
Marie] ne VALENTE 

6 QUAI CEINERAY - BP 33515 — 44035 NANTES CEDEX 1 
TELEPHONE : 02.40.41.20.20 — COURRIEL : courrienf@loire-attantique.pref.gouv.fr 

SITE INTERNET : www.loire-atlantique.pref. gouv.fr




